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Opération programmée |  Opération non programmée 
(demande exceptionnelle ï art 3.1) 

 
Opération d'urgence (art 3.1)   

 
N° d'opération : DRS 21-03 
 
Unité émettrice : Direction Territoriale Rhône Saône 
 
Chute : Vaugris 
 
Département : ISERE (38), RHONE (69) 
 
Communes : Reventin-Vaugris (38), Ampuis (69) 
 
Localisation (PK) : Rive gauche du Rhône en PK 34.200. 
 
Situation : garage aval de lô®cluse de Vaugris 
 
Motif du dragage : 

* Entretien chenal de navigation | 
* Non-aggravation des crues  
* Entretien des ouvrages et zones de servitudes  

 
Période pendant laquelle les travaux sont tolérés : (voir § 3.2) 
Toute lôann®e 
 
Date prévisionnelle de début de travaux : Avril 2021 
 
Date prévisionnelle de fin de travaux : Mai 2021 
 
Durée prévisionnelle des travaux : 1 mois 
 
NB : Les dates dôintervention sont donn®es ¨ titre informatif sur la base dôun pr®visionnel 

établi par avance. Les dates effectives de réalisation pourront évoluer en respectant les 

p®riodes dôintervention autoris®es. 

 
Figure 1. Localisation du site de dragage 
dôapr¯s IGN 25 (É GEOPORTAIL 2020) 

 
Nature des sédiments : galets/graviers  
 
Volume : 5 500 m3 

 
Epaisseur maximum de sédiments curés : 2 m 
 
Matériel/technique employé(s) : Pelle sur ponton et barges à clapet pour une restitution au PK 34.500 

dans le Rhône en aval de lôusine de Vaugris, dans le canal de fuite 
 
Dernier dragage du site : Volume : 5 850 m3 Date : 2018 Entreprise : BTMF 
 

Critère d'urgence (à justifier) : oui  non | 
 

Demande d'avis à batellerie : oui | non  
 

Gestion des sédiments : Restitution | Dépôt à terre  
 
  

Echelle : 



 

 
 

  

 

 

1 - Présentation du dragage 
 

1-1  - Localisation du site et des acc¯s, caract®ristiques de lôintervention 
 

Le projet de dragage consiste à entretenir, en rive gauche du Rhône, le chenal de navigation en sortie du garage aval 
de lô®cluse de Vaugris, au PK 34.200, au-delà du chenal matérialisé par le mur divisoir, sur un lin®aire dôenviron 250 m.  
 
Le volume total de sédiment représente 5 500 m3 de sédiments grossiers. Lôintervention sur ce site est r®alis®e ¨ lôaide 
dôune pelle sur ponton et de barges à clapet pour une restitution en aval, en rive droite du fleuve, aux environs du 
PK 34.500. 
 

 
Figure 2. Localisation des travaux (© GEOPORTAIL 2020) 

 
Lôinstallation de chantier comprend lôamen®e et le repli du ponton et des barges ¨ clapet, qui se réalise facilement par 
voie fluviale. Pour la durée des travaux (1 mois) lôentreprise doit mettre en place des installations de confort pour les 
intervenants (local amovible avec vestiaire, pièce de vie, sanitaires autonomes, é) au niveau des installations du 
barrage-usine de Vaugris. Dans ce cas, lôacc¯s terrestre utilise la voirie communale dôacc¯s ¨ lôam®nagement. 
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1-2  - Rappel sur les obligations de la concession du Rhône 
 

La loi du 27 mai 1921 dite « loi Rhône » approuve un programme dôam®nagement du fleuve du triple point de vue de 
lôutilisation de la puissance hydraulique, de la navigation et des autres utilisations agricoles. La « loi Rhône » a permis 
de construire la concession du Rhône, qui est structurée autour de trois documents fondamentaux : 
 

¶ La convention de concession générale du 20/12/1933 approuvée par le décret du 05/06/1934, par laquelle 
lôEtat accorde la concession de lôam®nagement et de lôexploitation du Rh¹ne ¨ CNR ; 

 

¶ Un cahier des charges général de la concession, annexé à la convention de concession générale précitée, 
approuvé par le décret du 05/06/1934 qui détaille les obligations générales de concessionnaire de CNR ; 

 

¶ Un cahier des charges spécial pour chaque chute hydroélectrique, annexé à une convention conclue entre 
lôEtat et CNR, approuv® par d®cret qui d®taille les obligations de concessionnaire de CNR pour chaque chute 
hydroélectrique. 

 
Afin de respecter ses obligations de concessionnaire, CNR r®alise des op®rations de dragage dôentretien pour 
répondre notamment aux objectifs suivants : 
 

¶ Maintien de la profondeur du chenal de navigation (article 7 du cahier des charges général) ; 
 

¶ Entretien des profondeurs n®cessaires ¨ lô®vacuation des crues (article 16 du cahier des charges sp®cial de 
chaque chute hydroélectrique) ;  

 

¶ Entretien des ouvrages de la concession (articles 10 et 15 du cahier des charges général). 
 
Lôarr°t® inter-préfectoral n°2011077-0004 du 18 mars 2011, portant autorisation au titre des articles L.214-1 à 6 du 
code de lôenvironnement, des op®rations de dragage dôentretien sur le domaine conc®d® du Rh¹ne de la chute de 
Génissiat au palier dôArles, autorise CNR ¨ r®aliser ses dragages dôentretien au titre de la loi sur lôeau.  
 
Chaque année, des fiches dôincidence dragage conformes ¨ lôarr°t® inter-pr®fectoral dôautorisation pr®cit®, sont 
transmises ¨ la police de lôeau. Les demandes sont instruites par la police de lôeau (DREAL) avec lôavis des services : 
DREAL, ARS, DDT, OFB. Une réunion annuelle de programmation permet de valider le programme annuel dôentretien. 
Cette validation permet à CNR de lancer ses travaux de dragage selon le planning retenu. 
 
 

1-3  - Données techniques sur les travaux 
 

Le projet de dragage consiste à entretenir le chenal de navigation à lôaval de lô®cluse de Vaugris entre les PK 34.100 
et 34.350. La longueur concern®e par lôentretien est approximativement de 250 m. Lôintervention, sur ce site, concerne 
des matériaux plutôt grossiers (graviers et galets). 
 
Cet entretien est nécessaire pour permettre à CNR de garantir les bonnes conditions de circulation au niveau du 
chenal de navigation et lôacc¯s aux am®nagements, en rive gauche du garage aval de lô®cluse, qui permettent aux 
bateaux de stationner dans lôattente du passage de lô®cluse. 
 
Les travaux dégageront environ 5 500 m3 de matériaux qui seront restitués au Rhône en retenue, en rive droite, aux 
environs du PK 34.500. Lôintervention sera r®alis®e ¨ lôaide dôune pelle sur ponton avec des barges à clapet. 
 
Le positionnement de la zone de restitution respecte les consignes de s®curit® par rapport ¨ la proximit® de lôusine 
hydroélectrique de Vaugris, mais également les règles par rapport aux patrimoines naturels. Ainsi, la zone de 
restitution se positionne en aval du périmètre de protection rapproché du patrimoine naturel de la Traille localisé en 
rive droite du Rhône. 
 
Lôinstallation de chantier comprend lôamen®e et le repli du ponton et des barges ¨ clapet, qui se r®alise facilement par 
voie fluviale. Pour la dur®e des travaux (1 mois) lôentreprise doit mettre en place des installations de confort pour les 
intervenants (local amovible avec vestiaire, pi¯ce de vie, sanitaires autonomes, é) au niveau des installations du 
barrage-usine de Vaugris. Dans ce cas, lôaccès terrestre utilise la voirie communale dôacc¯s ¨ lôam®nagement. 
 
Lorsque le dragage sôeffectue ¨ lôaide dôune pelle sur ponton et dôune barge ¨ clapet, comme côest le cas pour ce 
chantier, la remise en suspension des matériaux reste limitée en quantité et en surface de propagation. Malgré cette 
faible incidence de la technique de restitution sur la qualit® des eaux ¨ lôaval du clapage, le suivi de la turbidit® est 
r®alis® ¨ lôidentique de la consigne pr®conis®e pour le pilotage de la drague aspiratrice. 
 
  



 

 
 

  

 
a ï Suivi de la turbidité en phase chantier 
 

Ce suivi comprend des mesures de turbidité qui sont réalisées régulièrement (Une fois par jour en début de chantier 
puis avec un rythme dégressif au cours du temps si les niveaux de turbidité sont conformes - cf. arrêté inter-préfectoral 
n°2011077-0004) : 
 

¶ La mesure amont qui sert de r®f®rence, correspond aux eaux du Rh¹ne dans le canal de fuite ¨ lôamont de la 
zone de restitution (point rouge sur la figure n°6). 

 

¶ La mesure aval est la moyenne de 3 mesures réalisées, au plus loin, au PK 35.000 en rive droite, rive gauche 
et dans lôaxe de restitution des s®diments (points rouges en aval sur la figure n°6). La définition de cette 
localisation prend en considération la faible propagation constatée lors des restitutions par clapage et les 
enjeux identifiés dans la suite de la fiche. 

 
 

La consigne limitant lô®l®vation de la turbidit® de lôeau ¨ lôaval du point de restitution des s®diments est la suivante : 
 

Turbidit® ¨ lôamont du 
chantier 

Ecart maximal de turbidité 
entre lôamont et lôaval 

inférieure à 15 10 

entre 15 et 35 20 

entre 35 et 70 20 

entre 70 et 100 20 

supérieure à 100 30 
Tableau 1.Consigne de suivi de la turbidité des dragages CNR 

Les valeurs sont données en NTU (Normal Turbidity Unit) 
Les classes utilis®es pour la turbidit® mesur®e ¨ lôamont sont celles du SEQ-Eau V2 (classes dôaptitude ¨ la biologie). 

 
 
b ï Autres travaux à proximité immédiate  
 
Dans le cadre des entretiens prévus par la Compagnie Nationale du Rhône dans la programmation 2021, les travaux 
les plus proches se situent : 
 

¶ A environ 32 km en amont, au niveau de lôagglom®ration de lyonnaise, avec lôentretien de la confluence de 
lôYzeron. Ce chantier est r®alis®, pour partie ¨ lôaide dôune drague aspiratrice, et pour partie avec une pelle 
terrestre. Les mat®riaux concern®s repr®sentent un volume total estim® de lôordre de 5 500 m3, et sont restitués 
au Rh¹ne ¨ lôaval de la confluence par refoulement pour les sédiments fins et par barges à clapet pour les 
sédiments grossiers. 

 

¶ A proximité immédiate (500 m en amont), avec lôentretien du garage amont de lô®cluse de Vaugris. Cette 
intervention est r®alis®e ¨ lôaide dôune pelle sur ponton et des barges ¨ clapet pour une remobilisation dôun 
volume estimé total de 16 000 m3 de sédiments fins. La restitution est r®alis®e ¨ lôamont du barrage-usine de 
Vaugris. 

 

¶ A environ 41 km en aval, avec lôentretien de lôamont de la buse de lôOzon en rive droite du Rhône. Ce chantier 
est r®alis® ¨ lôaide dôune grue avec benne preneuse, pour les mat®riaux devant lôexutoire de la buse, et 
plongeurs avec une pompe de refoulement, pour les mat®riaux dans lôaqueduc. Dans les deux cas, la 
restitution est réalisée dans le Rh¹ne, en aval imm®diat de lôexutoire de la buse. Les mat®riaux concern®s sont 
plut¹t grossiers devant la buse et fins dans la buse (sables et limons) pour un volume total estim® de lôordre 
de 115 m3. 

 
Ces chantiers peuvent, techniquement, être réalisés simultan®ment avec lôentretien du garage aval de lô®cluse de 
Vaugris. 
 
 

1-4  - Gestion des espèces végétales invasives 
 

Dans le cadre de sa gestion du domaine concédé, la Compagnie Nationale du Rhône contribue à la gestion des 
Espèces Exotiques Envahissantes (EEE). En effet, lors de la r®alisation de ses projets dôentretien du lit, CNR veille ¨ 
conduire ses actions en cohérence avec les préconisations définies dans la stratégie nationale de lutte contre la flore 
exotique envahissante. 
 
Pr®alablement ¨ ses op®rations, CNR r®alise notamment des reconnaissances floristiques afin dôidentifier la 
v®g®tation existante. En cas de pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes, elle adapte les conditions dôex®cution 
de ses chantiers de manière à éviter autant que possible la dissémination ou la recolonisation des surfaces par les 
espèces identifiées. Les méthodologies utilisées résultent des connaissances existantes sur chaque espèce (issues 
principalement de lôouvrage ç Plantes invasives en France » Serge MULLER (coord.) 2004, Mus®um dôHistoire 
Naturelle) voire dôexp®rimentations internes pour la d®finition de nouvelles pratiques. 
 



 

 
 

  

Tout au long du fleuve, les espèces végétales exotiques envahissantes sont diverses et ne présentent pas toujours 
les mêmes capacit®s de nuisance selon le domaine biog®ographique dans lequel se situe lôintervention. Dans cette 
logique, CNR sôinscrit comme partenaire pour la mise en îuvre de la strat®gie de lutte contre les EEE qui sera d®finie 
au niveau du bassin Rhône Méditerranée et dans le cadre du Plan Rhône (définition des espèces sur lesquelles 
intervenir en priorité et de manière collective et des préconisations techniques associées). 
 
Dans lôattente de lô®laboration de cette strat®gie, CNR sôappuie sur les ®tudes menées par les scientifiques sur 
lô®cologie des invasions biologiques et les orientations de la Directive Europ®enne en projet sur ce sujet qui 
préconisent dôorienter principalement les moyens vers une lutte pr®coce contre les esp¯ces en cours dôinstallation 
(espèces émergentes). Cette démarche sélective est en adéquation avec les préconisations du SDAGE qui privilégient 
une politique de long terme et préconisent des mesures ayant un bon rapport coût-efficacité. 
 
Au niveau du fleuve Rhône, les principales espèces végétales aquatiques qui présentent ces caractéristiques 
dôesp¯ces exotiques pouvant faire lôobjet dôun traitement, sont : 
 

¶ Les jussies (Ludwigia peploides et Ludwigia grandiflora) ; 

¶ Le myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum) ; 

¶ Le lagarosiphon (Lagarosiphon major). 

¶ Lôherbe ¨ alligators (Alternanthera philoxeroides). 
 
Lô®lod®e nôest pas prise en compte en raison de son installation g®n®ralis®e dans le bassin versant du Rh¹ne et plus 
g®n®ralement sur lôensemble du territoire m®tropolitain (donn®es cartographiques du Conservatoire Botanique 
National M®diterran®e). De plus lôesp¯ce est consid®r®e °tre en cours dôint®gration dans les phytoc®noses aquatiques 
(Mériaux et Géhu, 1979 ï citation dans Muller, 2004) et une intervention sur lôesp¯ce conduirait à des coûts 
disproportionn®s aux regards du b®n®fice ¨ long terme de lôaction dans la mesure o½ lôesp¯ce recolonisera rapidement 
le milieu. 
 
Lors des chantiers dôentretien par dragage, cette attention particuli¯re aux esp¯ces v®g®tales ind®sirables se 
manifeste d¯s la description de lô®tat initial des sites et se poursuit pr®alablement ¨ la r®alisation des travaux par la 
visite dôun technicien environnement. 
 
En cas de pr®sence dôune esp¯ce exotique envahissante en phase ®mergente ou de colonisation, CNR, réalise les 
travaux pr®alables n®cessaires (fauchage, arrachage manuel ou m®caniqueé) si ceux-là permettent de limiter la 
contamination et la prolifération de lôesp¯ce. 
 
ü Sur le site du garage aval de lô®cluse de Vaugris, aucune esp¯ce exotique invasive nôa ®t® identifi®e. 
  



 

 
 

  

 

2 - Caractérisation physico-chimique 
 

2-1  - Eau 
 

Les donn®es sur la qualit® de lôeau sont issues de la moyenne de la dernière année disponible validée de la station 
du Réseau de Contrôle et de Surveillance (RCS) la plus proche (sauf présence dôun affluent important). Elles 
permettent de caractériser la qualité physico-chimique de lôeau dôapr¯s le SEQ-Eau (V2) et les classes et indices de 
qualit® de lôeau par alt®ration. 
 
Dans le cas du dragage du garage aval de lô®cluse de Vaugris, la qualité des eaux sera caractérisée par la station de 
Chasse-sur-Rhône, située à 16 km en amont. Un prélèvement réalisé, in-situ, le 11 juin 2020, complète ces données 
sur lôeau avec la qualit® ponctuelle des eaux du Rhône. 
 
 

Paramètres 
physico-chimie Eau 

RCS-2017 
IN SITU 
Garage 
AV-VS 

Ammonium (mg(NH4)/L) 0,08 <0,1 

Azote Kjeldahl (mg(N)/L) 0,5 <2 

Conductivité (µS/cm) 428 350 

MES1 (mg/L) 6,9 5,7 

Nitrates (mg(NO3)/L) 6,8 5 

Nitrites (mg(NO2)/L) 0,05 < 0,5 

Oxygène dissous (mg(O2)/L) 10,3 7,1 

Oxygène dissous (saturation) (%) 101,4 74 

pH (unité pH) 8,1 8,0 

Phosphates (mg(PO4)/L) 0,17 0,08 

Phosphore total (mg(P)/L) 0,07 0,037 

Température (°C) - 19,6 

Tableau 2. Qualité physico-chimique de l'eau à la station RCS de Chasse-sur-Rhône. 
(Source RCS 2017 : Portail SIE, données importées en septembre 2020 ; In situ : CNR 2020) 

 

 
Figure 3. Localisation de la station RCS de Chasse-sur-Rhône (n°06098000) - © Portail SIE 

 
Synthèse de la qualité physico-chimique de lôeau  
 

Pour la dernière année validée (2017) à la station RCS de Chasse-sur-Rh¹ne (situ®e ¨ 16 km ¨ lôamont de lô®cluse 
de Vaugris), la qualit® de lôeau est ç très bonne » à « bonne » pour tous les paramètres analysés. 
 
Les analyses dôeau, sur le site, pr®sentent des qualités physico-chimiques similaires, « bonne » à « très bonne » pour 
lôensemble des param¯tres. 
  

 
1 MES : Matières en suspension 

Très bonne qualité Bonne qualité 

Qualité mauvaise 

Qualité moyenne Qualité médiocre 

Classes SEQ-Eau V2 : altération 



 

 
 

  

 

2-2  - Sédiments 
 

- Plan d'échantillonnage, modalité de réalisation des échantillons 
 

Lô®chantillonnage pour lôanalyse des s®diments utilise les pr®conisations de lôinstruction CNR2. Le nombre de station 
de pr®l¯vement est fonction du volume ¨ draguer tel quôil est estim® ¨ la date des pr®l¯vements : 
 

Volume à draguer Nombre de lieux de prélèvements 

Entre 2 000 et 10 000 m3 1 

Entre 10 000 et 20 000 m3 2 

Entre 20 000 et 40 000 m3 3 

Entre 40 000 et 80 000 m3 4 

Entre 80 000 et 160 000m3 5 

Plus de 160 000 m3 6 

 
Un site a fait lôobjet dôun prélèvement de surface le 11 juin 2020. La figure 4 indique la localisation de la station retenue 
PK 34.300. 
 

 
Figure 4. Localisation du prélèvement de sédiments (© GEOPORTAIL 2020) 

 
Lô®chantillon pr®lev® a r®v®l® la nature tr¯s grossi¯re de la granulom®trie des s®diments ¨ extraire, et lôabsence de 
sédiments fins (cf. figure 5). 
 

 
 2 : CNR, ao¾t 2009, demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau : De la chute de G®nissiat au palier dôArles. Plan de 
gestion des dragages dôentretien sur le domaine conc®d®.  
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Surface 



 

 
 

  

 
Figure 5. Visualisation du prélèvement effectué au PK 34.300 (© CNR 2020) 

 
Lorsque les matériaux sont des matériaux grossiers (galets et graviers) et que la fraction fine est très peu représentée 
voire absente, les analyses physico-chimiques ne peuvent pas être réalisées. En effet seule la fraction fine (sédiments 
fins, inf®rieurs ¨ 2 mm) est accept®e pour analyse par les laboratoires. En lôabsence de fraction fine et de mati¯res 
organiques, susceptibles dô°tre le support dôune pollution, les mat®riaux grossiers sont consid®r®s comme inertes et 
ne seront pas ¨ lôorigine de remises en suspension susceptibles de d®grader la qualit® des eaux. 
 
 

- Caractérisation des sédiments au lieu de restitution 
 

Les matériaux grossiers sont considérés comme exempts de pollution. La restitution des matériaux ne sera pas à 
lôorigine dôune d®gradation de la qualit® des s®diments au lieu de restitution quelle que soit cette qualit®. Dans ces 
conditions, il nôest pas n®cessaire de caract®riser les s®diments au lieu de la restitution. 
 
 

Conclusion quant à la gestion des sédiments 
 

ü Les s®diments fins sont absents de la zone dôintervention et les mat®riaux concern®s par lôintervention sont 
qualifiés de graviers et galets. 
 

ü Les s®diments observ®s ne pr®sentent pas de fraction fine ou de mati¯re organique susceptible dô°tre 
prélevées pour analyse. En absence de support de pollution, les sédiments sont considérés de bonne qualité 
et peuvent être intégralement remaniés. 
 

ü La qualit® des mat®riaux dragu®s et restitu®s au fleuve nôalt®rera pas la qualit® des s®diments en place 
dans le lit du Rhône. 

 
 
  



 

 
 

  

 

3 - Enjeux du site de dragage et du site de restitution des sédiments 
 

 
Figure 6. Localisation des enjeux socio-économiques et environnementaux dans la zone de travaux 
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